
FICHE DE POSTE 

 

ASSISTANT PARTAGÉ DE MÉDECINE LÉGALE 
 
 

Statut : 

Assistant spécialiste 
 

Lieux d’exercice : 

50 % CHU de BESANÇON  -  50 % CHU de DIJON 
 

Répartition du temps de travail : 

Lundi Mardi 
Mercredi 

(semaine paire) 
Mercredi 

(semaine impaire) 
Jeudi Vendredi 

BESANÇON DIJON 

 

Equipe : 

• Médecins : 4 PH / 1 AHU / 1 Assistant 
psychiatre 

• 3 Psychologues 

• 3 Secrétaires 

• Médecins : 1 PUPH / 1 PHU / 3 PH 

• 3 Secrétaires 

• 2 Infirmières 

 
 

Modalités d’exercice : 

• Médecine légale du vivant : 
o Consultations ITT (physiques, 

sexuelles, psychologiques…) 
o Certificat de non excision 
o Compatibilité de garde à vue 

 

• Médecine légale thanatologique : 
o Autopsies 
o Examens de corps 
o Levées de corps 

 

• Staff hebdomadaire : le mardi à 12h 
• Astreinte : 1 nuit/mois 

• Médecine légale du vivant : 
o Consultations ITT (Violences 

physiques, sexuelles, 
psychologiques) 

o Certificat de non excision 
o Age osseux 

 

• Médecine légale thanatologique : 
o Autopsies 
o Examens de corps 
o Levées de corps 

 

• Staff : Quotidien à 9h 

• Staff toxicologie : 1x /mois 
• Astreinte : 1 nuit/semaine + 1 WE/mois 

 

Modalités pratiques : 

• Remboursement des trajets entre les deux CHU 

• Possibilité d’hébergement dans une chambre à l’Internat pour les astreintes à Besançon (sous réserve de 
disponibilité, et moyennant 10 euros/mois) 

 
Contact :  

Dr Mélanie LOISEAU – PHU : melanie.loiseau@chu-dijon.fr 
Dr Bruno BEGUE – PH : bruno.begue@chu-dijon.fr  


